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Contact janvier 2022 ð £dition sp®ciale 
 

Cette ®dition de votre journal municipal Contact du mois de janvier 2022 est une ®dition sp®-
ciale concernant les actualit®s de la Municipalit®. Vous y retrouverez, entre autres, le sommaire 
du budget pour 2022, le fonctionnement de la patinoire et le calendrier des collectes des  

mati¯res r®siduelles 2022.  
 
Depuis f®vrier 2020, le journal municipal Contact est devenu une publication num®rique. Nous vous 
rappelons que vous pouvez consulter le journal sur le site Web de la Municipalit® ¨ lôonglet Vie munici-
pale ð Journal ç Contact è. Vous pouvez aussi vous abonner ¨ la page Facebook de la Municipalit® 
puisque nous faisons une publication lorsque le journal est disponible sur le site Web de la Municipali-
t®.  
 
Si vous d®sirez recevoir la version papier du journal Contact, vous pouvez nous joindre par t®l®phone 
au 418 723-2816 poste 100 ou par courriel ¨ municipalite@stanaclet.qc.ca pour faire partie de la liste 
pour lôenvoi postal. 

Patinoire 
 

Veuillez prendre note que la patinoire demeure ouverte selon l'horaire indiqu® sur le site web et la 
page Facebook de la municipalit®. Toutefois, certaines consignes doivent °tre respect®es : 

¶ Port du masque en tout temps ¨ l'int®rieur de lôimmeuble et des vestiaires, sauf en se d®pla­ant 
pour pratiquer son activit®. 

¶ Se d®sinfecter les mains en entrant dans le b©timent. 

¶ Une distanciation d'au moins un m¯tre ¨ l'int®rieur est de mise entre chaque individu qui n'est 
pas de la m°me bulle. 

¶ Un maximum de 40 patineurs peut °tre admis ¨ l'int®rieur du b©timent en m°me temps.  

¶ Aucun fl©nage ne sera tol®r®. 

¶ ê la fermeture des lumi¯res ¨ 21 h 30, toutes les personnes pr®sentent disposeront de 10 mi-
nutes maximum pour se changer et quitter le local, afin que le couvre-feu soit respect®. 

Il est ¨ noter ®galement que certaines de ces consignes peuvent changer en tout temps. Merci de 
votre collaboration. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 

Conseillers 

Poste no1   Madame Anick Blouin 
Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 
Poste no3   Monsieur Simon Dub® 
Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 
Poste no5   Madame M®lanie Desrosiers 
Poste no6   St®phanie Arsenault 

Nous joindre: 

Bureau municipal               418 723-2816 

T®l®copieur                       418 723-0436 

Salle polyvalente               418 724-0900 

Biblioth¯que                      418 724-0821 

Centre communautaire       418 723-1747 

Service des loisirs             418 725-5389 

Courriel:  municipalite@stanaclet.qc.ca 
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BUDGET 2022 

 
 
 
 

Le lundi 13 d®cembre 2021, le conseil municipal adoptait le budget pour lôexercice financier 2022. Un 
r®sum® est pr®sent® dans le tableau de la page suivante, mais voici dôabord les principaux faits sail-
lants : 

¶ Le taux de taxe fonci¯re diminue de 8% pour les citoyens alors que la richesse fonci¯re to-
tale de la municipalit® a augment® de 12%. Cette hausse de la richesse fonci¯re sôexplique 
par la r®vision du r¹le dô®valuation, qui avait ®t® r®vis® la derni¯re fois en 2016. 

¶ Les taxes de services sont maintenues aux m°mes taux quôen 2021. 

¶ La Municipalit® avait re­u un montant de 167 159$ du Gouvernement du Qu®bec comme 
aide COVID-19. Ces sommes ont eu pour effet de gonfler les transferts gouvernementaux 
et les revenus en g®n®ral. Côest pourquoi, pour 2022, nous observons une diminution de 
55% des transferts gouvernementaux. 

¶ Le budget pour 2022 pr®voit une reprise partielle des activit®s de loisirs, ce qui explique en 
grande partie lôaugmentation de 25,3% des revenus associ®s aux services rendus. 

¶ Les revenus budg®t®s en provenance des sources locales montrent une diminution de 
20,5%, ce qui sôexplique principalement par la diminution des transactions immobili¯res et 
donc des revenus de droits de mutation. 

¶ Les co¾ts pour lôadministration ont augment® de 13% pour 2022. Cette hausse sôexplique 
entre autres par les salaires, mais ®galement par la signature dôune entente intermunicipale 
avec la MRC de Rimouski-Neigette pour le partage de deux ressources en d®veloppement 
durable et am®nagement du territoire. 

 

Simulation des taxes municipales pour une r®sidence de 185 000$ en 2021 
desservie par lôaqueduc et lô®gout 
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Variation 2022 2021 

Valeur fonci¯re +8,78% 201 243 $ 185 000 $ 

Taxe fonci¯re g®n®rale 0 % 
0,94$/100$ dô®valuation 

1 892 $ 
1,0215$/100$ dô®valuation 

1 890 $ 

Taxe dôaqueduc et ®gout 0 % 300 $ 300 $ 

Taxe pour mati¯res r®siduelles 0 % 184 $ 184 $ 

Taxe pour le ramonage 0 % 52 $ 52 $ 

TOTAL 0 % 2 428 $ 2 426 $ 



 

R®sum® du budget 2021 

 

BUDGET 2022 

REVENUS  Variation  2022 2021 

Taxe foncière 3,0 % 2 652 000 $ 2 571 939 $ 

Taxes de services 0,4 % 643 518 $ 640 945 $ 

Taxes de secteur -9,4 % 26 578 $ 29 067 $ 

Services rendus 25,3 % 74 000 $ 55 300 $ 

Sources locales -20,5 % 88 000 $ 106 000 $ 

Transferts gouvernementaux -55,2 % 340 452 $ 528 368 $ 

Affectation de surplus 2,9 % 66 965 $ 65 000 $ 

TOTAL REVENUS  -2,7% 3 891 514 $ 3 996 619 $ 

DÉPENSES Variation  2022 20201 

Administration générale 13,1 % 661 759 $ 574 812 $ 

Sécurité publique 4,0 % 701 780 $ 674 043 $ 

Transport 2,1 % 1 093 763 $ 1 071 017 $ 

Hygiène du milieu -4,3 % 645 248 $ 673 255 $ 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 6,4 % 252 168 $ 236 027 $ 

Loisirs et culture -7,4 % 373 798 $ 401 625 $ 

Service de la dette -122,6 % 162 998 $ 362 912 $ 

TOTAL DÉPENSES  -2,6 % 3 891 514 $ 3 993 691 $ 
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